
NATIONS UNIES 
Distr. 
GENERALE CON SElL 

DE TUTELLE 
···ta 
·.~ 

, T/OBS .11/107 · :· ., 
14 avril. 1960 -. . 
FRANCAIS. . : 
ORIGINAL' : ANGLAIS 

, PETITIONS CONCERNANT. IA . SOMALJ:E SOUS ADMINISTRATION· ITALIENNE 

Observations du Gouvernement de l'Italie en tant 
---- gu'Autorite chargee de l'administration 

,, 

Section PageJ!_ 

1. Petition de la. Great Somalia League (GSL) (T/PFir.ll/734) 3 

2. Petition de M. Aden Issa Adde (T/FET.l1/764 et Add. 1-5) 3 
3. Petition du Comite central de la Hizbia Dighil Mirifle (HDMS) 

(T/PET.ll/769) et de Seek Mohamud, President de la Hizbia 
Dighil Mirifle (HDMS) (T/PET.ll/772) 3 

4. Petition de M. Ibrahim Ali, secretaire de la Great Somalia 
League ( GSL) A Bardera ( T /PET .11/773) 4 

5. Petition de M. Said Farah Elmi Aalin (T/PET.ll/774) 5 

6. Petition du Comite central de la Somali National Union (SNU) 
(T/EET.ll/777) 5 

7. Petition de la Great Somalia League {GSL), section d'Eil 
(T/PET.ll/778) 6 

8. Petition de M. Mohamed Seek Nur (T/FFJr.ll/786 et Add.l) 6 

g. Petition de MM. Dua1e Farah Gane et Salad Farah Gane 
(T/PET.11/787 et Add,l) . 6 

10. Petition de M. Scipione di Fulzio Farabolini (T/PFir.ll/789) 1 
11. Sept petitions contenant·des plaintes relatives a 1'action 

de la Compagnie Frobisher (T/PET.11/790) 7 
12. Petition des fid~les et des chefs religieux de la ''Tarika" 

du cheik Hussen Baliale (T/PET.ll/791) 8 
13. Petition du secretariat du Nurddin Musne Aden (T/PET.ll/792) 10 

14. Petition du secretaire de la Great Somalia LeaS?e (GSL) 
a Itala (T/PET.ll/794) 10 

15. Petition de M. Ieee Hassan Baharo (T/PET.ll/795) 10 

16. Petition de M. Mohamed Seek Hussen Abrar (T/PET.ll/798) 10 

60-09199 
f ••• 



 

T/OBS.ll/107 
Fran~ais 
Page 2 

Section 

17. P~tition de M. Osman Ali Ma.ha.dhi (T/M.ll/799) 

18. P~tition de M. Abdurahman Ahmedin Hagi Ali (T/PEir.ll/800) 

19. P~tition de M. Farah Osman Hirabei (T/PErr.ll/801) 

20. P~tition du Comit~ de !'Association f~nine de la Great 
Somalia LeaRUe (GSL) (T/PET.ll/816) 

21. Deux p~titions de malades de l'Hopital Forlanini 
(TjPFJr.ll/819) 

22. P~titions de la Great Somalia LeaRUe {GSL) et de la 
population d'Eil et de Nogal (T/PET.ll/825) 

Pages 

11 

ll 

12 

12 

1:; 

1:; ' 

; ... 



1. Petition de la Great Somalia League (GSL) (T/Pjl1T.11/7i~> ... -· 

T/OBS .ll/l(f( 
Franqais 
Page 3 

. E.~nt donne .la nature generale. des plaintes formulees contre le Consul 
• ~' • • . ' • i • • ... 

d 'Ethiopia ,erl 'absen_c~ de preuves p:ecises et detaille~s, il_es.t impos~ible de 

dete~ner :si ;La petition en question repose sur des faits. , . 

2. Petition de M. Aden Issa Adde (Tft!T.,ll(764 ~i_Ad~.i-5). · 

En r~ponse a la demande des habitants de la Migiurtiqia, ~e decret adminis-
. ', . ' - ,.. . 

tratif No 175 du 15 decembre 1958 a ate pris en vue de fixer le volume du stock 
: . . ' . . . . 

~ '_enceps pour 1958-59 et le prix a acqui tter. . . 
Le meme texte interdi t 1 'exportation .d 'encens a qui ne possed.e pas la lice.nce 

d'exportation prescrite. 

L 'enquete effectuee par 1 'auto_ri t6 .com;petente aux fins d 'e~blir si le . 

petitionnaire avait fait une demande en vue d.'obtenir cette licence a revele qu'il 
. ' . ·.. . . .. ··' ' 

n'avait pas accompli cette formalite. 

Le petitionnaire, qui semble etre l'une des rares personnes, sinon la seule, 

, qui n ~entend£t pas appliquer J.es ins.tru.ct~~ms donnees .en vue de limiter. volan-. 

tairement la production, s 'est bor:ne a protester contre le de.cret sans. s 'ad.resser 
: . . '' . ·. ·.· . ·, ' 

aux aU:torit_es _competentes, v!aisemblablement de crainte d'~-~s¥yer un refus. · 

On n'a enregistre aucune autre protestation contre la limitation volontaire 

de la production, que le. Gouvernement somali considere comme une mesure efficace . . ' . . . . . . . . . 

prise ~ans.l 1 interet general et dans celui des producteurs, compte tenu de 1~. 

situation economique du.pays. 

- .-. 

Petition~ du Comite .central de la Hizbia Dighil Mirifle {HDMS) (T/PET.ll 769). 
et de Seek Mohamud, Pr(gsident de la Hizbia Dighil Mirifle (HDMB) (1' ET.ll 772) 

Au cours de la phas~ ini tiale des elections generales de 1959, le HDMS. ·a 
traverse une crise interi~ure qui a provoque 1a creation de deuX factions politiques 

distinctes. La premiere s'est declaree en faveur de la participation aux elections, 

tandis que la 'delixieme y etai t .. f~rmement opposee. 

Il en est resulte une sc~ssion de la clientele du HDM$. dans les diverses 

circonscriptions electorales. 

; ... 

t • 
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Les principales raisons ,.de cette crise et de cette divisi<?n ont leur origine 

dans les evenereents qui se sont produits dans le Haut-Giuba pendant la periode au 

cours de laquelle a eu lieu la presentation des listes de candidats. Elles 

n'etaient dues que dans une faible mesure a l'influence des partisans du deuxieme 

parti d'opposition, le GSL, qui, ayant opte pour l'abstention, souhaitait naturel

lement voir le HDMS s'engager dans la meme voie •. Il faut egalement mentionner, 

comme cause supplementaire et particuliere, une sorte de pacte d'action commune, 
" . . populairement appele le pacte du diable", que les quatre partis minoritaires 

(HDMS, GSL, PLGS et UGB) ont conclu avant ou peu apres lea elections administratives. 

L 'allusion aux evenements survenus dans le Haut-Giuba qui figure dans la 

petition concerne diverses mesures prises dana cette region par les autorites 

administratives locales au cours de la phase initiale des elections generales, 

mesures qui, selon lesdites autorites, etaient parfaitement legales mais dont les 

elements intransigeants du HDMS ont pretendu qu'elles mettaient en danger les 

libertes politiques fondamentales. 

Ce qui a particulierement indispose ces elements, c'est qu'ils n 1ont pas pu 

faire accepter leurs listes dans les districts de Bardera, Dinsor et Baidoa, echec 

qu'ils ont attribue uniquement a la mauvaise volonte des autorites du district et 

- de la region. 

L'interdiction temporaire d'organiser des reunions hebdomadaires au siege 

central du HDMS a ate ordonnee par les autorites regionales du Benadir comme suite 

a une demande formulae par le President de ce parti a un moment ou l'on craignait, 

du fait de la situation qui s'etait creee dans le parti, que toute discussion ne 

risque de decharner les passions et d'aboutir a des resultats regrettables. 

L'autorisation de rouvrir le siege central a ete accordee par la suite, cette fois 

encore a la demande du President du HDMS. 

4. Petition de M. Ibrahim Ali, secretaire de la Great Somalia League (GS~) 
~ Bardera (T/PET.ll/7'13) 
Cette petition est une nouvelle protestation contra lea incidents des 24 

et 25 fevrier 1959, qui ont deja fait l'objet des observations presentees au sujet 

de la petition T/PET.ll/76a!/ de la Great Somalia League. 

~/ Voir T/OBS.ll/106, Section 6. f ... 
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Il y a lieu d'ajouter, pour completer lesdites observations, que le proces 

des 46 personnes accusees d'€tre responsables des.incidents su.rvenus en 

Somalia et etroitement lies aux elections, a eu lieu devant la Cour d'assises de 

la Somalie le 21 septembre 1959. Quelques-uns des inculpes ont ate condamn.es a 

des peines de prison allant de 4 mois a 9 ana, .d 1autrea ont ete acquittes faute -de 
preuves et d'autres encore ont eta declares non coupables. 

Quelques accuses ont interjete appal devant _la Cour d'assises d'~ppel de la 
Somalia. 

5. Petition de M. Said Farah Elmi Aalin (TJpET.llL'l74) 

Le petitionnaire est egalement l'auteur de la petition T/PET.ll/330, examinee 
par le Conseil de tutelle a sa douzieme session. . 

Dans les observationsY concernant cette petition, on signalait que le 

petitionnaire etait connu a Mogadiscio comma une personne excitable et violente, 

qu'il etait impossible de considerer camme responsable de ses actes. Le caractere 

-vague de la presente petition confir.me les observations qui precedent. 

D'autre part, le Commissaire de district d 10bbia a indique qu'a cinq ou six 

reprises depuis 1951, le petitionnaire a eta hospitalise dans un etablissement 
psychiatrique a Mogadiscio, 

6. Petition du Comite central de la Somaii National Union (SNU) (T/PET.ll.L77.1) 

En ce qui concerne lea plaintes de caractere general contenues dans cette 

petition~ 11 y a lieu de rappeler les observations presentees au sujet des petitions 

T/PET.ll/1.29 et T/PET.ll/7682.{ / . 

Outre les observations precedemment formulees, il convient de signaler que le 

proces des 46 personnes accusees d'€tre responsables des incidents survenus en 

Somalia et etroitement lies aux elections, a eu lieu devant la Cour d'assises de 

la Somalia le 21 septembre 1959. Quelques-uns des inculpes ont eta condamnes a des 

peines de prison allant de quatre mois a neuf ansi d'autres ont ete acquittes faute 

de preuves, et d'autres encore ont ete declares non coupables. 

Quelques accuses ont interjete appal devant la Cour d'assises d'appel de 

la Somalia. 

~~ Voir T/OBS.ll/14. 
2/ Voir T/OBS.ll/106, Section 6. / ... 
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7· Petition de la Great Somalia League (GSL), section d'Eil (T/PET.ll/778) 

Le Gou.verneur de la region de. la Migiurtinia a fait fermer les bureaux de la 

s~ction d 'Eil de la Great . Somalia Leat.,rt.le en m~me temps que ceux de la ,,Section de 

Garoe, pour faire respecter. la loi et l'ordre public, a la ~uite des tncid~nt~. 

qui se sont produi ts dans cette z-egion le 15 mars 1959. 
. . . 

En ce qui c.oncerne ces incidents, .il y a lieu de se reporter aux obseJ;vations . 

concernant la petition T/PET.ll/767~ · 

8. Pet.ition de ·M. Mohamed Seek Nur {T/PET.ll/786 et Add.l) 

Le Conseil de tutelle a deja examine une petition analogue envoyee le 

27 fevrier 1952 par h. Mohamed Seek Nur (voir a ce sujet la resolution 358 (DC) 

du 2 juillet 1951). 

Le petitionnaire a ete informe a plusieurs reprises·que ses difficultes ne 

pouvaient pas 8tre resolues par la voie administrative et que, dans ces conditions, 

il devait s 'adresser aux tribunaux~ On lui a e~lement explique qu 'il ne pourrait 

pas beneficier de !'assistance judiciaire car il ne remplissait pas les conditions 

exigees par la loi. 

Il convient de rappeler que, les 22 septembre et·26 octobre 1951 

M. Mohamed Seek Nur a envoye de nouvelles petitions a la lv'.d.ssion de vi site des 

Nations Unies, qui se trouvait alors a Mogadiscio ·(voir a ce sujet la petition 

T/PET.ll/97 et les observations y relatives)2{ 

9. Petition de I~. Duale Farah Gane et Salad Farah Gane (T/PET.ll/787 et ~dd.l) 

la reclamation presentee par leS peti tionnaires I dont lea·· tnarchai:ld:f:SeS 

auraient ete confisquees par les autorites britanniques a Aden, en 1940, ·apres 

le debut des h~stilites, a eta e:~minee par la Commission competente chargee de 

determiner lea indemni tes dues en vertu du paragraphe' 2 b) de 1' anne=~e A de 

l'Accord signe le 20 mars 1950 entre l'Italie et le RoJ~ume-Uni. 

Par decision en date du 18 juillet 1959, ladite Commission a declare que la 

reclamation des petitionnaires n'etait pas recevable car la confiscation des 

marchandises avait eu lieu "hors du territoire de la Somalie actuellement sous 

administration italienne et avant le 28 fevrier 1941". 

~ Voir T/OBS,ll/103, section 5· 

'2./ Voir T/975. 

/~ .. 
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En consequence, la decision de la Commission ayant ete communiquee aux 

parties interessees comme prevu dans l'article 6 des Reglements approuves par 

le DPR No lOll du 14 fe~ier 1958, le dossier de l'affaire a ete renvoye au 

Ministere des affaires etrangeres, aupres duquel les parties interessees ont 

interjete appel de ladite decision. . 

10. Petition de M. Scipione di Fulzio Farabolini (T/PET.ll/789) 

Le 20 avril 1957, M. Scipione Farabolini a importe dans le Territoire un 

certain nombre de camions a titre def.initif. 

En vertu de la Loi No 29 du 19 decembre 19581 qui a ete promulguee 18 mois . 

environ apres l'importation mentionnee ci-dessus1 les importations faites dans 

certaines conditions ont ete e;mnerees de droi ts de douane pendarit une periode 

de deux ana a dater de l'entree en vigueur de ladite loi,_afin de faciliter le 

renouvellement des vehicules. 

Le petitionnaire ne remplit pas les conditions requises pour pouvoir invoquer 

les dispositions enoncees par cette loi. 

ll. relatives a l'action de la Compa ie 

Comme 1 1 indique le paragraphe 67 du rapport du Gouvernement i talien a 
l'Assemblee generale des Nations Unies concernant l'administration de la Somalie 

pour 1'annee 1958, la firme canadienne Frobisher Ltd. a regu l'autorisation de 

prospecter la Somalie meridionale pour rechercher des minerais metalliques, du 

petrole et du gaz naturel. 

Le contrat passe entre le Gouvernement de la Somalie et la Compagnie Frobisher 

Ltd. le 26 janvier 1959 a ete approuve et a pris force de loi en vertu du Decret 

administratif No 7 du 7 fevrier 1959, paru dans le No 4 du Journal officiel de 

la Somalie, le ler avril 1959· 

Jusqu'ici la compagnie concessionnaire s'est bornee a etudier le terrain et 

a prelever des echantillons pour determiner la presence de roches cristallines. 

I . .. 
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Au cours de ces enquetes1 le personnel de la.Compagnie Frobisher Ltd. n•a 

nuL1ement derange ni provoque lea he.bi tents autochtones du pays. Toute plaint~ 

dans ce aens doit etre con?ideree co~ne sans fondement. 

12. petition des fide lea et des chefs relie;ieux de. la "Tarika" du Cheik Hussen 
Eialiale (ih?IfT.ll/791) 

On trouvera ci-apres le texte complet de 1' Arret a rendu par le Gouveme.ur 

de la region du Benadir I paru dens le "Ccl'riere de1~SCI!l?:l:_i.§!:11 du 16 juillet 1959, 
qui prouve de maniere irrefutable que la plainte contenue dens la petition est 

denuee de tout fondement. 

Il est evident qu'aucune atteinte n'a ete portee au libre·exercice dU·culte 

religie\~j ce q~ a ete interdit, c'est la pratique de certains rites ~onsider6s. 

cotme contraires a la religion musulmane et a la morale. · 

Il convient de noter egalement que l'Arret6 du 16 juiliet 1959 n'a fait que 

confirmer et etendre a toute la region du Benadir 1 I interdiction de s·e 1i vrer 
. . 

a des 11pratiques etranges" considereeo comme contraires a la morale, interdiction 

deja prevue donS 1 1 Arrete dU ler avri1 1954 qui n I etai t ap,l)l~Cable .. qui~ 1 I interieur 

du district de Hogadiscio. 

GOUVERNEHE11T DE LA SOMALIE 

LE GOUVERNEUR DE LA REGION 00 BENADIR 

CONSIDERANT la Loi Ho 1 du 7 mai 1956 etablissant le Gouvernement somalien; 

CONSIDERAllT le ~cret No 78 du 18 mai 1956 approuvant 1' etab1issement du 

Gouvernement somalien; 

CONSIDERANT l'Ordonnance administrative No 1 du 20 fevrier 1954; et 

COHSIDERANT la necessi te d' interdire certaines assemb1ees coutumieres do~t ·il 

a ete prouve qu' elles etaient contra.ires non seulement a la simple morale mais 

aussi aux principes enonces dens le prcambule de 1 1 Accord de tutelle; et informe 

que1 de 1'avis unani~e de tous les cadis de l~gadiscio 1 te1 qu'i1 est exprime dans 

leur decision No 157 du 16 juillet 1952, certaines "pratiques etranges", ci-dessous 

enumerees sent contraires a la morale et aux proceptes du Cheriat. 

; ... 
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Conforinement a it article 3 de 1 I Ordonnance No 1 mentionnee dans' .le preamb.ule' . 

leS "pratiques etranges" 1 Cotmne celleS auxquelles Se livrent 1eS Sectes 11MinghiS11 
1 

"Sheikh Hussen Bali8J.e"1 "Sar" 1 "Balolei" 1 "Aues"1 
11Barambur" 1 

1•nelei"· et autres 

pratiques celebrees conformement a· des' rites contraires auX preceptes mora.ux dti 

peUJ?le soma.li seront interdites dens toute la region du Benadir• 

2 

Tout indi vidu qui enfreindra la presente Ordonnance fera 1' ob jet .de . 

poursuites judiciaires en yertu de l'article 8 de 1 10rdonnance mentionnee dans 

1' article precedent, a mains que lea actes commis par lui ne con~tit~ent une 

infraction plus grave. 

3 

Lea. agents de 1' autori te publique seront charges de veiller, ·a l 1 applic.ation ... 

de la presente Ordonnance •. 

Publi6' dans le col.n.ere delle. Somillia, 

le 16 Juillet 1959 

Le Gouverneur de· la regit~m . 

All Omar Scego 

13. Petition du secretariat du Nurddin MUgne Aden {T/pET.ll/7Q2) .. 

L'auteur de cette petition ex,prime la crainte manifestement injust~fiee qu'un 

visa _d I entree en Somalie ne soi t refu~e a 1' avocat charge de defend.re le President 

de la Great Somalia League qui fait l'objet de poursuites a la suite des 

evenements qui ont eu lieu a Mogadiscio les 25 et 26 fevrier 1959· 
' . 

Un visa d'entree en bonne et due forme a ete delivre a M. Re~sis Biomin1 

avocat egypt1en1 des reception de la demande. Cependant, M. Biomin ne s' est pas 
' . . ' .. 

rendu en Somalie. parce que la Great Somalia Leag.ue a charge entre ~emps trois 

membres du barreau italien de defendre le President de la Ligue et s~s co-accus~s. 

Deux d'entre eux sont venus a cette fin d'Italie 1 et le troisieme residait deja 

a Mogadiecio. 

j ••• 



T/OBS.ll/107 
Fran~ais 
Page 10 

14. Petition du secretaire de la Great Somalia League (GSL) a Itala (T/PET.ll/794) 

Cette plainte est denuee de tout fondernent : le commissaire de district d'Itala 

ne s'est pas oppose a 1 1ouverture dans ce district d 1une section de la 

Great Somalia League. En outre, il n'etait meme pas necessaire de demander une 

autorisation prealable car, en vertu des dispositions de 1 10rdonnance No 2 du 

20 fevrier 1954 qui regit la creation d'associations, soc.ietes et institutions, 

11 suffit, pour ouvrir une section locale, d1adresser au commissaire de district 

une communication contenant lea renseignements exiges par la loi. 

Aucune autorisation prealable n 1etait done necessaire et, d 1apres les rensei

gnements fournis par le l.U.nistere de 1 1 interieur 1 il ne semble pas que le 

cornroissaire de district d1Itala se soit oppose en aucune maniere a 1 1ouverture 

d1une section locale de la Great Somalia League. Cette section fonctionne 

d1ailleurs normalement. 

15. Petition de H. Icco Hassan Baharo (T/PET.ll/795) 

En reponse a une demande de renseignements au sujet de cette petition, le 

Ministere de 11 interieur declare que des mesures ant ate prises pour suspendre le 

traitement du conseiller de district Ieee Hassan Baharo parce que ce fonctionnaire 

avait neglige sea fonctions et, de ce fait, faisait 1 1objet de poursuites disci

plinaires. Son traitement lui a eta restitue par la suite. 

L1allegation selon laquelle on lui aurait interdit de quitter Baidoa est denuee 

de tout fondement. 

16. Petition de 1·1. i·.iohn.med Seek Hussen Abrar (T/PET.ll/798) 
Le petitionnaire pretend que, bien qu'il ait porta plainte·le 24 novembre 1958 

centre 11. Ubaldo Balladelli, et accuse ce dernier 1 ainsi quI un chauffeur nomme . 

Kidane Aftwold, de lui avoir vole des medicaments, ies autorites judiciaires n'ont 

pris aucune me sure. 

Contrairement a ce que declare le petitionnaire, le juge de la region du 

Benadir, par ordonnance motivee No 124/59 du 20 juillet 1959, a acquitte les 

accuses faute de preuves. 

Ce jugement est devenu definitif le 3 septembre 1959· 

f ••• 
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Renseignements pris,_ i1 appert que M. OsmanA1i a ete blesse a l'oeil droit en 
1949, c'est-a-dire pendant 1 1occupation ang1aise. 

En fevrier 1951, done avant le 16 fevrier 1952, date a laquelle_les reglements 

concernant les accidents du travail sont entres en vigueur, 11 a ate hospitalise 

a la suite d 1un nouvel accident. Le 6 mars 1951, on l'a o~~re pour lui enlever 
l'oeil. 

A sa sortie d1hopital, 1 1Administration lui a verse une somme de 700 somalos 

a titre de compensation} centre desistement de tous droits et actions. M. Osman Ali 

a Signe une declaration ecrite a cet effet. 

Le 19 juillet 1958~ la Cour de justice de la Somalia a deboute 

M. Osman Ali Mahadhi de la demande qu 1il avait formulae en vue d1obtenir une plus 

forte indemnite. Le .petitionnaire s'est egalement plaint devant ·le tribunal qu 1on 

ne lui ait pas offert un poste de fonctionnaire titulaire dans les services du 

. Gouvernement somali. La demande de M. Osman Ali Mahadhi a finalement eta acceptee, 

et il a ete classe, a partir du l~r _avril 1958; dans le groupe c (grade 11), en 

tant que chef d1 equipe adjoint, avec un salaire mensuel de 250 somalos. 

18. Petition de l-ie Abdurahman Ahmedin Hagi Ali (T/PFJr.ll/800) 

M. Abdurahman Ahmedin Hagi Alia eta prie de se, presenter aux bureaux de 

11Administration pour donner quelques renseignements au sujet_de sa situation 
actuelle. 

Il a declare qu 1 il avai t servi en tant qu 1 ~ dons le district de Bardera du 

5 septembre 1950 au 15 janvier 1958. .En 1957, 11 a ete. blesse au bras droit dans 

un accident d 1automobile. Etant devenu ~napte aux fonctions d1 Ilalo, il a eta 

1icencie apres avoir regu une indemnite suffisante, calculee confor.mement aux 

dispositions de 110rdonnance No 23 du 23 decembre 1955, qui concerne la so1de des 

militaires et du personnel soumis a la discipline_militaire. Avec cet argent, il a 

essaye de faire du commerce mais, n1ayant pas 1es aptitudes requises, il a perdu 

tout ce qu'il possedait. Se trouvant alors depourvu de tout moyen de subsistence, 

11 a demande un emploi au Gouvernement soma.li, tout en envoyant cette petition au 

Conseil consultatif dans le but d 1appe1er l'attention sur son cas et peut-etre 

d'obtenir une aide financiere. 

; ... 
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A l'heure e.ctuelle, le Gouvernement aomali etudie la possibilite de donner a. 
ce petitionnaire un emploi compatible avec son infirmiteo 

19. Petition de M. Farah Osman Hirabei (T/PEToll/801) 

' En fait, M. Farah Osman Hirabei a' est presente a 1 'examen organise par .le 

Somaliland Development Fund pour decerner vingt bouraes d 1etudes. Il etait candidat 

a l'une des deux bourses d'etudea d'agriculture offertes par l'Irak. 

Il a ete classe second sur la liste des re~us. 

Par la suite, des difficultes d'ordre technique et administratif etant 

survenues, il n'a pas ete possible d'utiliser lea boursea offertes par l'Irak qui 

ont eta supprimees par une ordonnance du 24 juin 1959· 

· Me Farah Osman Hirabei a ete aviae de cette decision, mais, de toute evidence, 

sa deception a ete telle qu'il a ecrit cette petition, redigee en des termes aussi 

acerbea qu'injustifies. 

20. Petition du Comite de l'Association feminine de la Great Somalia League (GSL) 
(T/PET.ll/816) 
Cette petition fait allusion aux evenements qui ont eu lieu a Mo~discio dans 

les quelques jours qui ont preced.e lea elections generales de mars 1959· A ce 

sujet,·il Y a lieu de se reporter aux observations·concernant les petitions 

T/PET.ll/L.'29 et T/PET.ll/7#. 

Pour completer lea observations deja presentees, il convient d'ajouter que 

le proces des quarante-six personnea accuseea d'~tre responsables des incidents 

survenus en Somalie et etroitement lies aux elections, a eu lieu devant la Cour 

d 'assises de la Somalie le 21 septembre 19.59• Quelques-uns des inculpes ont ete 

condamnes a des peines de prison allant de quatre mois a neuf ans, d'autres ont 

ete acquittes faute de preuves et d'autres encore ont ete declares non coupables. 

Quelques accuses ont interjete appel devant la Cour d 1assises d'appel de la 
Somalie. 

§/ Voir T/OBS.ll/106, section 6. 
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21. Deux petitions de malades de 1 'HOpital Forlanini (T/PET.ll/812) 

Le Ministere de la sante, de la medecine veterinaire et du travail, qui est 

charge_ d1 administrer et d.e diriger l'HOpital Forlanini a Mogadiscio, a effectue une 

enqu@te approfondie pour etablir le bien-fonde des plaintes contenues dans cette 

petition. 

L'enqu@te a revele ce qui suit : 
\ 

V 

La nourriture servie aux malades est abondante1 saine et tres nourrissante; 

Certains des signataires de la petition n' etaient pas hospitalises au 

moment ou elle a ete envoyee mais suivaient un traitement au dispensaire de 

l'h6pital; 

Un repas est servi le matin ~ans ledit dispensaire a tous les malades 

qui suivent un traitement; 

L 'une des personnes dont la signature figure au bas de la petition 

(Hassan Ahmed Ali) n'a ja.mais signa de declaration d.'aucune sorte, si bien. · 

que l'empreinte digitale correspondent a son nom doit ~tre consideree comme 

un faux. 

En outre, MM. Abucar Omar Ibrahim1 Hassan Ahmed Ali et Edin Ahmed Nur1 qui 

sont actuellement hospitalis~s a l'HOpital Forlanini 1 ant souligne spontanement, 

lorsqu'on les a interreges, que la nourriture qui leur etait servie etait excellente 

et qu'ils n'avaient a se plaindre ni de la quantite ni d.e la qualite. 

Il s'agit manifestement d 1un acces d11ndignation passager, dont les faits ont 

prouve qu'il etait sans fondement. 

22. 

Les paragraphes 1 et 2 de cette petition portent essentiellement sur la 

situation de la Somalie a la suite des elections de mars 19591 question qui a ete 

examinee en detail dans les observations concernant les petitions T/PET.ll/1.29 

et Add.l et T/PET.ll/76811. 

La question de la delimitation de la frontiere entre la Somalie et l'Ethiopie, 

dont il est question au paragraphe 31 depasse le cadre des presentee observations. 

1/ Voir T/OBS.ll/1061 section 6. 

1 
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La plainte contenue dans le paragraphe 4~ d'apres lequel le pays n'a pas reQU 

·de secours au cours de la recente famine, est denuee de tout fondement. 

Les livres de comptes du Comite de secours pour la population de la Migiurtinia 

indiquent que des fournitures du FISE ont eta distribuees aux habitants de Nogal 

comme suit : 

16 juillet 1959 

16 juillet 19 59 

11 octobre 1959 

11 octobre 1959 

Fourgon de la police No 1570 200 sacs de lait 
, en poudre 

Fourgon de la police No 1581 : 200 sacs de lait 
en poudre 

Dhaw "Baila" : 340 sacs de lai t en poudre et · 
20 sacs de legumes 

Dhaw 11Sahola11 
: 392 .sacs de lait en poudre et 

105 sacs de legumes 
Ces quantites ont ete fixees par le Comite de secours 1 compte tenu du nombre 

d 1habitants et des fournitures disponibles. 




